
ASSURANCE COLLECTIVE

Mise en place au 1er juin 2023

INVESTIA SERVICES FINANCIERS



ORDRE DU JOUR

➢ Régime offert

➢ Vos coûts

➢ Gestion de coûts

➢ Portail d’adhésion

➢ Simulateur de coûts

➢ Portail adhérent

➢ Fonctionnalités

➢ Service client
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RÉGIME MODULAIRE OFFERT
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Mise en place d’un régime modulaire :

• Optimiser la compétitivité des coûts

• Offrir une flexibilité aux participants

• Favoriser la stabilité des coûts à long terme 
• Taux initialement garantis pour une période de 24 mois

• Limiter l’antisélection
• Même module en santé et en dentaire

• Simplifier l’administration du régime
• Un responsable de l’administration chez Investia et un représentant de service dédié à 

votre groupe chez AGA



RÉGIME OFFERT

➢ Le régime d’Investia offre les garanties suivantes :

✓ Assurance vie (2 options)

✓ Assurance décès et mutilation accidentels incluant maladies 

graves (6 000 $, 4 maladies)

✓ Invalidité de longue durée

✓ Choix de 5 modules incluant les garanties soins médicaux et 

dentaires

✓ Assurance voyage
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RÉGIME OFFERT
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Module 1 Module 2 Module 3 Module 4 Module 5

Soins médicaux

- Franchise

Médicaments : 

7 $ par ordonnance

Autres frais : aucune

Médicaments : 

7 $ par ordonnance

Autres frais : aucune

Médicaments : 

5 $ par ordonnance

Autres frais : aucune

Médicaments : 

5 $ par ordonnance

Autres frais : aucune

Médicaments : 

2 $ par ordonnance

Autres frais : aucune

- Médicaments
65 %

Générique obligatoire

70 %

Générique obligatoire

80%

Générique obligatoire

80 %

Générique obligatoire

90 %

Générique obligatoire

- Hospitalisation
100 %

Chambre semi-privée

100 %

Chambre semi-privée

100 %

Chambre semi-privée

100 %

Chambre semi-privée

100 %

Chambre semi-privée

- Assurance voyage

100 %, maximum 

5 000 000 $ viager

60 jours par voyage

100 %, maximum 

5 000 000 $ viager

60 jours par voyage

100 %, maximum 

5 000 000 $ viager

60 jours par voyage

100 %, maximum 

5 000 000 $ viager

60 jours par voyage

100 %, maximum 

5 000 000 $ viager

60 jours par voyage

- Spécialistes 

paramédicaux
Non couvert

70 %

Maximum de 300 $ 

par année civile 

par spécialiste

Maximum de 50 $ par 

visite

80 %

Maximum de 500 $

par année civile 

par spécialiste

Maximum de 60 $ par 

visite

80 %

Maximum de 500 $ 

par année civile 

par spécialiste

90 %

Maximum de 750 $ 

par année civile 

par spécialiste

- Soins de la vue
Non couvert

100 %

1 examen / 2 années 

civiles

100 %

1 examen / 2 années 

civiles

100 %

1 examen / 2 années 

civiles

Lunettes et lentilles 

cornéennes : 200 $ par 2 

années civiles 

100 %

1 examen / 2 années 

civiles

Lunettes et lentilles 

cornéennes : 400 $ par 2 

années civiles 

- Autres frais
Non couvert

70 % 80 % 80 % 90 %



RÉGIME OFFERT

Module 1 Module 2 Module 3 Module 4 Module 5

Soins dentaires

- Franchise Non couvert Aucune Non couvert Aucune Aucune

- Examens de 

rappel
Non couvert 9 mois Non couvert 9 mois 9 mois

- Soins de base 

et préventifs
Non couvert 70 % Non couvert 80 % 80 %

- Soins majeurs et 

prothèses 

dentaires 

Non couvert Non couvert Non couvert 50 % 50 %

- Maximum 

combiné
Non couvert

1 000 $ par 

année civile
Non couvert

1 000 $ par 

année civile

1 500 $ par 

année civile

- Soins 

orthodontiques
Non couvert Non couvert Non couvert Non couvert

50 %,1 500 $ 

viager
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Primes d’assurance - Général

Réclamations
Frais

administratifs
Inflation
estimée

Prime 
d’assurance

Garanties de soins de santé et soins dentaires
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RÉGIME OFFERT
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Régime de base offert à tous

Invalidité longue durée

70,0 % des premiers 1 500 $

50,0 % des 3 000 $ suivants

45,0 % de l'excédent

Prestations non-imposables

Maximum sans preuve : 10 000 $

Maximum avec preuve : 10 000 $

Délai de carence : 112 jours



RÉGIME OFFERT
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Option 1 Option 2

Assurance vie et DMA 

(iA)
25 000 $

1 x salaire annuel

Réduction de 50 % à 65 ans 

Maximum sans preuve : 400 000 $

Maximum avec preuve : 1 000 000 $

Maladies graves (iA)

Couverture de 6 000 $ contre 4 

maladies (cancer, AVC, crise 

cardiaque et insuffisance rénale)

Couverture de 6 000 $ contre 4 

maladies (cancer, AVC, crise 

cardiaque et insuffisance rénale)

Assurance vie des 

personnes à charge

Conjoint : 10 000 $

Enfants : 5 000 $

Conjoint : 10 000 $

Enfants : 5 000 $





Formulaire d’adhésion



Coûts du régime

Cliquer sur l’onglet et le 
simulateur de coûts 
disponible dans les 
téléchargements 



Services offerts par AGA
Portail adhérent



Services offerts par AGA
Portail adhérent – Fonctionnalités offertes



• Soumettre en ligne vos demandes de remboursement (autres que 
médicaments, soins dentaires ou frais hors province)

• Consulter l’historique des demandes traitées

• Voir vos volumes d’assurance 

• Consulter vos garanties de soins de santé

• Imprimer certains formulaires

• Visualiser vos carte portefeuille et carte assurance voyage

• Imprimer un certificat d’assurance

• Modifier vos renseignements personnels et ceux de vos personnes à charge

• S’inscrire au dépôt direct ou modifier vos informations bancaires

• Confirmer le statut d’étudiant pour vos enfants de plus de 21 ans

• Modifier votre mot de passe

• Voir vos communiqués personnels

• Voir des communiqués d’intérêt général

Services offerts par AGA
Portail adhérent – Fonctionnalités offertes





DES QUESTIONS?


